
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15
· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération :14

Date de la convocation : 06/09/2010
Date d’affichage : 22/09/2010
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER


  MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : M. Laurent BERNAT
Secrétaire de séance :  Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Circuit de Moto cross
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal du souhait de la Fédération française de motocyclisme de procéder à l’acquisition du terrain de moto cross de Bellune à Montlaur pour le mettre à disposition du moto club Saint Affricain afin d’y développer un certain nombre d’activités liées à la moto.

Cette acquisition est soumise à la possibilité de pouvoir implanter des locaux nécessaires à l’accueil des pratiquants. Ce terrain est situé en zone N en continuité de la zone d’activités.

( Entendu cet exposé :

Le conseil municipal :

· Décide de donner un avis favorable à l’accueil de la Fédération française de motocyclisme


L’organisation et l’aménagement de ce site  répond au souhait de nombreux pratiquants, évitera les conflits d’usage relatifs 
à 
l’utilisation de l’espace par les sports mécaniques. Ce site est situé en continuité de la zone d’activités en dehors des zones 
d’habitation et n’a jamais posé de problèmes de voisinage.
· Donne un avis favorable pour faire évoluer le document d’urbanisme (carte communale) afin d’autoriser les constructions et de permettre le bon déroulement des activités prévues sur ce site. La commune en accord avec le maître d’ouvrage apportera une attention particulière sur la qualité architecturale des bâtiments projetés.







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.








Pour copie conforme.










Le Maire,
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	Séance du 17 septembre 2010


	L’an deux mille dix
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